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«Toutle monde doit avoir
une assurance de groupe»

Pour financer la pension d'entre-
prise pour tous, le ministre des
Pensions ouvre la porte à la taxa-
tion du capital spéculatif, mais
pas à celui qui soutient l'écono-
mie.

A entendre le ministre des Pensions
Daniel Bacquelaine, tout le monde
aura bientôt une assurance de
groupe ou un fonds de pension
pour compléter sa pension légale.
Pour généraliser le second pilier à
toute la population active, le gouver-
nement entend «rendre le système fis-
cal encore plus intéressanb>,affirme le
ministre MR dans une interview ac-
cordée à nos confrères du Tijd.

Et ce n'est pas tout. Contraire-
ment à ce qu'affinnent les syndicats,
le ministre affirme que les pensions
des fonctionnaires ne vont pas dimi-
nuer. «Début 2015, nous allons insti-
tuer un Comité national des pensions,
où seront représentés à lafois legouver-
nement et lespartenaires sociaux. C'est
ce comité qui mettra en oeuvre la ré-

fonne des pensions».
Malgré les grèves récentes, Daniel

Bacquelaine est «convaincu qu'une

majorité de lapopulation soutient cette
réfonne», même s'il a aussi
«conscience que beaucoup sont in-
quiets», notamment <parcequ'on leur
a menti». Ainsi par exemple, «il est
vrai que les années d'étude ne seront
bientôt plus considérées comme des an-
nées de travail pour la pension antici-
pée desfonctionnaires. Mais contraire-
ment à ce que continuent à affinner les
syndicats, ces années vont continuer à
compter pour le calcul de leur pension.
Lespensions desfonctionnaires ne vont
donc pas diminuen>.

Devoir attendre 67 ans pour pou-
voir prendre sa pension, une idée
qui effraie ceux qui ont commencé
à travailler tôt, est aussi un mythe,
puisque «même après 2019, les em-
ployés qui ont 63 ans et 42 ans de car-
rière derrière eux pourront encorepren-
dre leur pension anticipée». Avec
même «des exceptions supplémen-
taires pour les métiers pénibles». Pour
cela, la «pension à points» permettra
à chacun de gérer sa carrière.

Mais la réforme sera plus pro-
fonde que ça encore. «Elle doit aller
de pair avec une réfonne du marché du
travail. Même si ce n'est pas explicite

dans l'accorddugouvemement, on doit
s'attaquer à lapyramide des âges et aux
barèmes d'ancienneté, qui font que les
travailleurs plus âgés son trop chers.
Pour eux, on doit développer de nou-
velles fonctions et pourquoi pas des
pensions à temps partiel».

A ses yeux, tout cela doit être
budgétairement neutre. L'extension
de la pension d'entreprise aux indé-
pendants, une forme d'allègement
des charges qui pèsent sur le travail,
devrait donc être compensée par des
taxes «sur la consommation et les ac-
cises».Ou «sur le capital qui dort ou est
issu de la spéculation, mais pas sur ce-
lui qui est investi dans l'économie. Au
contraire, ilfaut encourager ces inves-
tissements.je pense par exemple à la loi
Cooreman-De Clercq», qui encoura-
geait l'achat d'actions de sociétés
belges et de PME.

Quant à la taxation des plus-va-
lues sur actions, «même les Etats-Unis
en ont une. On devrait pouvoir lefaire
aussi. Mais si on peut aussi tenir
compte des moins-values, sinon on pu-
nit les gens qui osent prendre des
nsques».
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